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Original : Anglais 

 

RAPPORT DE LA 

RÉUNION DU COMITÉ DE SESSION 

(Istanbul, 22 novembre 2004) 

 

 

1. Le Comité de session a tenu sa réunion le 22 novembre 2004 à Istanbul, avant la 

20
ème

 Session du COMCEC. La réunion a été présidée par S.E. l’ambassadeur Nabika 

DIALLO, Secrétaire général adjoint de l’OCI. 

 

Ont assisté à la réunion : 

 

- Le Secrétaire général de l’Organisation de la Conférence islamique 

- Le Bureau de coordination du COMCEC 

- Le Centre de recherches statistiques, économiques et sociales et de formation 

(SESRTCIC) 

- Le Centre islamique pour le développement du commerce (CIDC) 

- La Chambre islamique de commerce et d’industrie (CICI) 

- La Banque islamique de développement (BID) 

 

Une délégation de la République de Turquie a également assisté à la réunion. 

 

2. La réunion a adopté les points suivants de l’Ordre du jour : 

 

i. Examen des projets de coopération proposés conformément au Plan d’action de 

l’OCI. 

ii. Examen des négociations commerciales conformément à l’Accord-cadre sur le 

Système de préférences commerciales entre les Etats membres de l’OCI (SPC-

OCI) 

iii. Examen des préparatifs en vue de la Conférence économique de l’OCI à 

l’occasion du 20
ème

 anniversaire du COMCEC 

iv. Questions diverses 

 

L’Ordre du jour a été examiné et adopté tel que présenté. 
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Au titre du point 1 de l’Ordre du jour 

 

3. Le Secrétariat général de l’OCI et le Bureau de coordination du COMCEC ont 

exposé au Comité leurs efforts entrepris pour contacter les Etats membres concernant 

l’état d’avancement des projets. Les représentants du Secrétaire général ont informé le 

Comité qu’à cette date aucune réponse n’avait été reçue de la part des Etats membres.  

 

4. Les institutions turques suivantes ont ensuite présenté des profils de projets 

pour les projets 7, 8, 9, 10, 14 et un nouveau projet intitulé Marchés mondiaux de l’or 

et possibilités de coopération entre les pays islamiques : 

 

- Office turc des Brevets 

- Organisation turque pour le développement des petites et moyennes entreprises 

- TUSAŞ Aerospace Industries Inc. (TAI) 

- Comité de recherche scientifique et technique de Turquie (TUBITAK) 

- Bourse de l’or d’Istanbul 

 

5. Le Comité a accueilli favorablement ces présentations et demandé que les 

institutions turques mènent campagne pour faire intervenir d’autres Etats membres et 

investisseurs privés pendant cette session du COMCEC et le Forum d’affaires. La 

Turquie en tant que pays proposant des projets pourrait donc constituer des comités de 

projet à l’image de ceux préconisés par le Plan d’action de l’OCI. Les institutions 

concernées de l’OCI pourraient aussi être représentées dans ces comités. 

 

6. Mis à part les projets mentionnés ci-dessus, le Comité a décidé de préparer une 

liste révisée des projets conformément aux décisions prises par le Comité de session 

qui s’est tenu le 10 mai 2004 à Istanbul. 

 

7. Le représentant de la BID a informé le Comité que la BID a examiné 

exhaustivement la liste des projets. Il a été noté que les projets consistent 

essentiellement en idées et ne comportent pas d’études de faisabilité. En outre, les 

projets n’ont pas été présentés par le biais du circuit officiel des gouverneurs de la BID 

pour leurs pays respectifs. La BID a déclaré qu’elle était disposée à examiner quelques 

uns de ces projets à condition : 

 

- qu’ils soient conformes au plan stratégique de la BID 

- qu’ils soient présentés par le gouverneur concerné de la BID 

- qu’ils soient accompagnés d’études de faisabilité 
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8. Le représentant de la BID a déclaré que les projets 3, 5, 9, 13 et 33 peuvent faire 

l’objet d’un financement possible par la BID une fois que le Comité de projets sera 

constitué par les parties intéressées et que leur conformité avec les politiques et les 

procédures de la BID aura été prouvée. 

 

9. Le représentant de la CICI a confirmé que la Chambre a inclus les projets 35 et 

36 dans le Plan d’action de la CICI et qu’elle les mettra en œuvre avec la coopération 

des chambres membres. 

 

10. Le représentant du CIDC a soumis un rapport exhaustif sur la mise en œuvre 

des projets proposés par la réunion du Groupe d’experts sur le commerce extérieur 

tenue à Karachi (République islamique du Pakistan) en septembre 1997. Le CIDC a 

exécuté les projets 27, 34, 37 et 40. Concernant les autres projets, ils sont en voie 

d’exécution, tel que le projet 38 relatif aux sociétés régionales spécialisées dans 

l’organisation des foires et expositions commerciales (le rapport d’activités du CIDC 

sur les projets, sous sa responsabilité, figure en Annexe 3). 

 

11. Rappelant les résultats du précédent comité de Session réuni en mai 2004 à 

Istanbul, le représentant du SESRTCIC a indiqué que le projet numéro 31 a été pris en 

charge par la BID et que les projets 30, 32 et 34 ont été pris en charge par le CIDC. 

 

12. Concernant les projets 24 et 25, le représentant du SESRTCIC a informé que 

ces projets ont été fusionnés, que le Centre a compilé l’inventaire qui lui a été assigné 

et qu’il a envoyé une copie à la BID pour recueillir ses commentaires et connaître sa 

réaction. 

 

13. S’agissant du projet 25, le représentant du SESRTCIC a indiqué que le Centre 

d’Ankara travaillait sur ce projet notamment en ce qui concerne la collecte et la 

circulation de données sur les institutions monétaires, bancaires et financières. Une 

brochure sur les statistiques relatives à ce sujet compilée par le Centre a été distribuée 

aux participants à la Réunion. 

 

14. S’agissant du projet 33, le Comité a indiqué que le SESRTCIC avait élaboré un 

rapport sur ce thème qui a été également distribué aux participants à la Réunion. 
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15. Le Comité a pris note avec appréciation des contributions faites par le Centre 

d’Ankara, telles qu’énoncées ci-dessus et l’a encouragé à leur assurer la plus large 

diffusion possible (les documents soumis par le SESRTCIC figurent en Annexes 4, 5 

et 6). 

 

16. Le Comité a décidé de soumettre les projets ci-après à la session du COMCEC, 

en vue d’approuver leur annulation. 

 
No. S. 

 

 

              Idées/Projets Proposés 

Pays/Institutions 

Proposées 

Pays Intéressés 

 COOPERATION TECHNIQUE   

1. Coopération technique dans le domaine de l’informatique entre les 

Etats membres de FOCI. 

Jordanie  

2. Coopération technique entre les Etats membres de l’OCI dans le 

domaine de la préservation du patrimoine. 

Jordanie  

3. Production de papier et de pâte à papier au Soudan. Soudan  

4. Promotion du Centre de production en matière d’innovation, de 

conception et de prototypes 

Soudan  

5. Logement et habitat au Soudan. Soudan  

6. Production de Cellules Photovoltaïques. Soudan  

11. Centre islamique de recherche sur l’Energie et le développement de la 

technologie. 

Turquie Arabie Saoudite/ 

Kazakhstan 

12. Agence spatiale des pays islamiques. Turquie Kazakhstan 

13. Projet d’enseignement à distance. Turquie  

15. Procédure de développement du Metametrone et de Metribuzine pour 

la production de fongicides en Iran à partir des dérivés 1, 3, 4 du 

tzarine 6. 

Iran Arabie Saoudite 

16. Tonoxynil (tortil) Procédure de développement de ce fongicide 

important et son analogue Dibrome. 

Iran Arabie Saoudite 

17. Carbamazepine Procédure de développement pour la production de 

Carbamazepine à raison de 25MT par an. 

Iran Arabie Saoudite 

18. SUT-SOFT logiciel pour le modelage du transfert de chaleur, du 

transfert de masse et des analyses de résistance. 

Iran Arabie Saoudite 

19. Essais sur le terrain. Iran Arabie Saoudite 

 MONNAIE, FINANCES ET CIRCULATIONS DES CAPITAUX.   

20. Création d’une Société islamique d’assurance et de réassurance. Turquie  

21. Société islamique des Finances, parrainée par la BID. Turquie  

22. Agence (Union) islamique multilatérale de compensation. Turquie  

23. Elaboration d’un programme intégré pluri-annuel pour la formation et 

les séminaires dans les domaines financier et monétaire. 

  

 COMMERCE EXTERIEUR   

28. Création de sociétés commerciales islamiques Turquie  

29. Mécanisme pour l’intégration on des pays membres de l’OCI dans le 

système du commerce international. 

Turquie Burkina Faso 

 

17. Le Comité a également exhorté les Etats membres à participer à la mise en 

œuvre des projets, et ce, dès la formation des comités de projets, par le pays qui le 

propose. 
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Au titre du point 2 de l’Ordre du jour 

 

18. Le Bureau de coordination du COMCEC et le CIDC ont informé le Comité des 

récents développements des négociations TPS/OCI. A cet égard, deux sessions du 

Comité de négociations commerciales (CNC) se sont tenues à Antalya en avril et 

septembre 2004. 

 

19. Le Comité a exprimé son appréciation au Bureau de coordination du COMCEC 

et au CIDC des efforts déployés concernant la gestion des négociations. Le Comité a 

en outre exprimé ses remerciements à la BID pour son appui financier. 

 

Au titre du point 3 de l’Ordre du jour 

 

20. Le représentant du Bureau de coordination du COMCEC a informé le Comité 

des activités de la Conférence économique de l’OCI et du Forum d’affaires réunis 

actuellement à l’occasion du vingtième anniversaire des sessions du COMCEC. 

 

21. Le Comité a clôturé la session en remerciant la Présidence et les participants, 

pour leur participation à cette Session. 

 

--------------------------- 

---------- 


